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Prime REP+ des AED et AESH
Question écrite n° 2736

Texte de la question

M. Manuel Bompard interroge Mme la ministre de l'éducation nationale sur les primes REP+ (réseau d'éducation
prioritaire - renforcé) des assistants d'éducation (AED) et accompagnants d'élèves en situation de handicap
(AESH) de l'éducation nationale. Cette indemnité est encadrée par les décrets n° 2015-1087 du 28 août 2015 et
l'arrêté du 28 août 2015 et est présentée comme une mesure visant à stabiliser les équipes éducatives et
pédagogiques ainsi qu'à reconnaître l'engagement des personnels exerçant dans les REP/REP+. Elle n'était au
départ pas versée aux AED et AESH, puis l'est depuis avril 2023 ; mais ces deux catégories de personnel n'ont
droit qu'à 3 263 euros par an, contre 5 114 euros pour les enseignants, CPE et psychologues. Les AED et
AESH étant en première ligne dans les établissements scolaires, comment Mme la ministre justifie-teelle cet
écart de prime ? Il lui demande si elle a l'intention de rehausser leur prime à hauteur de celle des enseignants et
de la verser rétroactivement à ceux qui exerçaient comme AED ou AESH entre 2015 et 2023.
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